
Compostage 

Dès le 1er janvier 2024, les particuliers devront 

pouvoir trier leurs déchets organiques (épluchures 

de fruits et légumes, résidus du jardin, marc et 

filtres à café usagés, coquilles d'œufs…). 

La Communauté de Communes met à la disposition 

des particuliers des composteurs 

Soit de 300 l avec bioseau          au prix de 30 € 

Soit de 600 l avec bioseau     au prix de 40 € 

Bon de retrait disponible en mairie   

Ateliers créatifs 

Suite au succès grandissant des cours de peinture, 

la commune souhaite renouveler ce service aux ha-

bitants, à partir de septembre. Sophie, diplômée 

des beaux-arts, animerait des cours destinés : 

 Aux enfants de 7 à 12 ans - séances de 2 h le 

mercredi - au prix de 5 € la séance 

 Aux adultes - séances de 3 h - au prix de 7 € la 

séance 

Le nombre d’inscription étant limité, nous invitons 

les personnes intéressées à s’inscrire en mairie 

Expo de peinture 

Du 17 Juin au 2 Juillet inclus 

Salle des Associations. Bibliothèque de Chailley 

Le  mercredi, jeudi et le dimanche  14h30 à 16h 30 

Le Samedi  de 14h30 à 17h30 

 

Urbanisme 

Si vous le souhaitez, vous avez la possibilité de dé-
poser les demandes d’autorisations d’urbanisme 

Permis de Construire, de démolir, pour déclaration 
préalable, 
par voie électronique (dite procédure SVE). 
Rendez-vous  https://sve.sirap.fr/#/089069/
connexion 
 
Propreté 

Crottes de Chiens 

 Tout propriétaire ou possesseur de chien est 

tenu de procéder immédiatement, par tout moyen 

approprié, au ramassage des déjections canines sur 

tout ou partie du domaine public communal. En cas 

de non-respect de l'interdiction, l'infraction est pas-

sible d’une amande de 3e classe (450 €). 

Nous avons la chance de vivre dans un espace rural, 

avec des chemins qui sont propices à la promenade 

de nos animaux, évitons le désagrément à nos voi-

sins de devoir ramasser les crottes de votre animal 

préféré. 

Espace des bennes à verre 

C’est un service rendu. Respectez les lieux ! 

Modification du prestataire de collecte des Or-

dures Ménagères 

 La Communauté de Communes vient de chan-

ger de prestataire pour la collecte des Ordures Mé-

nagères. Cette modification entraîne quelques 

« coquilles » au niveau de la commune. 

N’hésitez pas à téléphoner en Mairie pour informer 

que la collecte a été perturbée dans votre rue, pour 

que nous puissions faire remonter l’information et 

envisager le passage du camion dans les jours sui-

vants…. 

https://sve.sirap.fr/#/089069/connexion
https://sve.sirap.fr/#/089069/connexion


Superette 

Services + 

Gaz : La vente de bouteilles de gaz est prévue d’ici 

une quinzaine de jours .  

 

Sécurité routière 

Une réunion publique se tiendra le vendredi 7 juil-

let  18 h 00 à la salle des  fêtes . Elle sera animée 

par l’ ATD (Aménagement Territoire Départemen-

tal) . 

Sècheresse à Chailley 

La commune reçoit régulièrement les arrêtés qui 

constatent les franchissements de seuils d’alerte 

renforcée, d’alerte et de vigilance et instituant des 

mesures de limitation ou de suspension provisoire 

de certains usages de l’eau. 

Ces seuils sont donc variables et sont modifiés. 
Chailley est situé sur plusieurs zones de gestion 
 Zone de gestion ARMANCON AVAL 
 Zone de gestion VANNE 
Dans ce cas ce sont les mesures les plus restrictives 
qui s’appliquent. Donc une vigilance ALERTE à ce 
jour. 
 
L’affiche apposée sur le panneau d’affichage de la 
Mairie, précise le niveau du seuil de vigilance et les 
mesures à respecter. 
Adoptons ensemble les gestes simples pour limiter 
la consommation en eau                     
                                                                       
Mini crèche « POMME d’API »       
                                                                                      
Pomme d’Api est toujours à la recherche d’un cuisi-
nier (re)  pour un contrat de 22h par semaine du 
lundi au vendredi de 9h00 - 13h30 sauf le mercredi 
de 9h4 30 à 13h30.  
 
Concert  
 

La municipalité organise un  apéritif concert place 
de la mairie le samedi 8 juillet à 19h30 (restauration 
sur place assurée par nos commerçants. 
 
Fête du 14 juillet 
 
Cérémonie au Monument aux Morts à 11h00.  
Apéritif offert par la municipalité. 

A 19h30 apéro concert animé par le groupe  
« Le VAL » suivi par la retraite aux flambeaux puis 
du feu d’artifice tiré de la chapelle Notre Dame de 
la Bonne Mort. 
 A votre disposition restauration sur place. 
La Municipalité recherche des bénévoles pour ai-
der . 
S’adresser au 06 28 19 45 67. 
 



 

Patio de la Bibliothèque 

Reprise en peinture des menuiseries extérieures des bâtiments entourant le patio de la biblio-
thèque, ainsi que la rampe en fer forgé de l’escalier de la Salle des Associations avec l’enduit des 
marches de celui-ci. 

  Travaux effectués par les employés communaux et l’entreprise DE LIMA. 

- Pose d’une Grille en fer forgé dans l’entrée de la cave GOURMAND. 

Travaux réalisés par l’entreprise ETIENNE. A suivre, réfection de la voûte de celle-ci, 
et rejointoiements des briques de son entrée. 

- Rampe d’accès de la salle des Colchiques à la salle des fêtes.  

Réfection de la rampe d’accès abîmée par le temps et les intempéries.  
Travaux réalisés par l’entreprise GCTP de Ligny le Chatel. 

 

 

 

 

-Dossiers travaux en cours.   

 
Réhabilitation énergétique Mairie, École Élémentaire. 
Démolition Maison 19 Grande Rue de CHAILLEY. 
Réhabilitation des vestiaires du Stade du RUET. 
Sécurisation de la traversée de CHAILLEY (grande rue). 
 




